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Sanglante piraterie d'Etat : Israël sans foi ni loi

31 mai 2010

L'assaut meurtrier et l'arraisonnement auxquels l'armée israélienne s'est livrée, pendant la nuit du 30 au 31 mai,
dans les eaux internationales de Méditerranée sur la flottille d'aide humanitaire à destination de Gaza, manifeste une
fois de plus le profond mépris du gouvernement israélien envers la vie humaine comme envers les règles du droit
international. Il s'inscrit malheureusement dans la suite logique du blocus illégal et criminel auquel Israël soumet la
population palestinienne de la bande de Gaza depuis plusieurs années, et il prolonge l'offensive meurtrière dont
cette population a fait l'objet pendant l'opération « Plomb durci » du 27 décembre 2008 au 18 janvier 2009 et dont
elle continue à subir les effets biologiques, chimiques et radioactifs à long terme.

Nous dénonçons le comportement scandaleux du gouvernement israélien avec d'autant plus de vigueur que ce
gouvernement manifestement capable de tout dispose d'armes de destruction massive. Il vient de faire savoir qu'il ne
s'estimait pas concerné par la résolution finale de la 8e Conférence de révision du TNP qui, vendredi 28 mai, l'a
invité à participer en 2012 à une conférence régionale qui aurait pour objectif de faire du Moyen-Orient une zone
sans armes de destruction massive tant nucléaires que biologiques et chimiques. Ainsi, l'acte sanglant de piraterie
maritime que l'armée et le gouvernement israéliens viennent de commettre n'est pas seulement destiné à perpétuer
le blocus de Gaza, il a aussi pour résultat et sans doute pour objet de torpiller toute reprise du processus de paix,
pourtant seule perspective susceptible de conduire la région à une paix durable, juste et sûre, dont les Israéliens
eux-mêmes pourraient bénéficier.

ACDN appelle les citoyennes et citoyens français épris de paix et de justice à manifester leur indignation et à faire
savoir au gouvernement israélien qu'ils réprouvent sa politique, ses méthodes, et qu'ils sanctionneront en temps
voulu par le vote tous les hommes et femmes politiques français qui s'en sont rendus ou s'en rendraient complices.
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